CONTRAT DE TRAVAIL

Entre…………………………………………………….assistante maternelle

Et………………………………………………………….particulier employeur

Pour l’accueil de l’enfant : 

…………………………………………………….

CONTRAT DE TRAVAIL

Entre,  

LES PARENTS

Le père :  Nom :………………………………………
  La mère :   Nom : ………………………………..
Prénom : ….……………………………………………  
  Prénom : ……..……………………………………………...
Tél. Domicile :………:……………………………….         Tél. Domicile ………………………………………..............
Bureau : ……………  Portable :………...……    
   Bureau : ………………. Portable : ………………
Adresse :………………………………………….………    Adresse ………………………………………..........................
CP :………………..Ville :……………………………….     CP : ……………..  Ville : …………………………………
N° URSSAF / PAJEmploi : …………………………………….  Attribué à  Mr  (   Mme  (
Et
 L’ASSISTANTE MATERNELLE

Nom :
 ……………………………… 
 Prénom : …………………………..
Adresse :  ………………………………………………………………………….
CP : ……………… 
 Ville: ………………………..
Tél. Domicile : ………………… 
 Tél. portable : …………………………………
Date d'Agrément : …………….
  N° d'Agrément : …………………. 
N° de S.S. : ……………………………                     
N°Assurance R C : ……………………..                    Compagnie : ……………………..
Il est conclu un contrat de travail régi par les dispositions de la Convention Collective Nationale de Travail des Assistants Maternels du Particulier Employeur. L’employeur remet un exemplaire de cette convention au salarié ou s’assure que celui-ci en possède un à jour.

Le contrat est établi pour la garde de l’enfant :

Nom :…… ………………….………….
Prénom : ………………………………………
Date de naissance :…………………………………………………………………………
DATE D’EFFET DU CONTRAT : (premier jour de la période d’essai) 
…………………………………………

PERIODE D’ESSAI
Au cours de la période d’essai l’employeur ou le salarié peut rompre le contrat sans procédure particulière.

La période d’essai aura une durée maximum de 3 mois pour un accueil s’effectuant sur 1, 2 ou 3 jours par semaine.

La période d’essai aura une durée maximum de 2 mois pour un accueil s’effectuant sur 4 jours et plus par semaine.

Les parties au contrat fixent la période d’essai à : ………………………………………………       
PERIODE D’ADAPTATION
Un temps d’adaptation (maximum 1 mois) peut être prévu par l’employeur au cours duquel les conditions et les horaires d’accueil seront fixés en fonction des besoins d’adaptation de l’enfant.

La période d’adaptation est une période travaillée comprise dans la période d’essai. Elle sera rémunérée à l’heure.
DUREE ET HORAIRE D’ACCUEIL DE BASE
L’employeur et le salarié se mettent d’accord sur les périodes d’accueil programmées dans l’année. Le contrat prévoit le nombre et, dans la mesure du possible, la date des semaines d’accueil et l’horaire d’accueil journalier.

Si ces dates ne sont pas connues lors de la signature du contrat, celui-ci devra fixer le délai de prévenance.

Le délai de prévenance est fixé à :

La durée conventionnelle de l’accueil est de 45h par semaine.

Pour pallier des situations exceptionnelles ou imprévisibles, des heures au-delà de celles prévues par écrit au contrat pourront être effectuées si les deux parties en sont d’accord.

L’accueil journalier débute à l’heure habituelle prévue au contrat et se termine à l’heure de départ du parent avec son enfant.

Le salarié bénéficie d’un repos quotidien de 11 heures consécutives minimum.

L’accueil est occasionnel quand il est de courte durée et n’a pas de caractère régulier.

Les parents s’engagent à respecter les horaires convenus ci-dessous.
	
	    LUNDI
	    MARDI
	MERCREDI
	   JEUDI
	 VENDREDI
	    SAMEDI

	Heure d'arrivée
	
	
	
	
	
	

	Heure de départ
	
	
	
	
	
	


SOIT UNE MOYENNE DE : ……………h par semaine soit ……………..h par mois
Pour les imprévus, les parents sont tenus de prévenir l’assistante maternelle au plus tôt. L’assistante maternelle a une vie privée, elle peut prendre des rendez-vous, ou autre engagement après le départ de votre enfant. Faites en sorte de respecter les horaires déposés.

RENUMERATION DE L’ASSISTANTE MATERNELLE
SI L’ACCUEIL S’EFFECTUE SUR UNE ANNEE COMPLETE

Ce salaire est versé tous les mois, y compris pendant les périodes de congés payés, sous réserve des droits acquis au cours de la période de référence.

SI L’ACCUEIL S’EFFECTUE SUR UNE ANNEE INCOMPLETE
Le salaire est versé tous les mois y compris pendant les périodes de congés annuels. La rémunération des congés acquis pendant la période de référence s’ajoute à ce salaire mensuel brut de base.

Le salaire de l’assistante maternelle: 
Le salaire horaire brut : ……………€ correspond à un salaire horaire net de …………………. €
· Pour un accueil régulier en année complète / incomplète :

Tarif horaire net x Nbre d'heures d'accueil par semaine  x Nbre de semaines par an =salaire mensuel de base









    12

                                                                                          =                     € net mensuel payable 12 mois / 12
· Pour un accueil occasionnel :

Tarif horaire net x Nbre d'heures d'accueil dans le mois x 10% pour les congés payés= salaire mensuel
HEURES COMPLEMENTAIRES

Elles sont rémunérées au salaire horaire net de base dans la limite de 45h/semaine.

Il doit être payé 10% au titre des congés payés sur les heures complémentaires.

HEURES MAJOREES

A partir de la 46ème heure hebdomadaire d’accueil, il est appliqué un taux de majoration : 25% de la 1ère à la 8ème heure supplémentaire et 50% au-delà.

Le montant de l’heure supplémentaire sera de : 25% =………………. € net ou de 50% =………………. € net

Il doit être payé 10% au titre des congés payés sur les heures supplémentaires.
L'assistante maternelle devra être payée le dernier jour ouvré de chaque mois.

Les salaires seront réactualisés chaque année au 1er septembre en fonction de la hausse du SMIC

INDEMNITES D’ENTRETIEN ET DE FRAIS DE REPAS
Les frais occasionnés au salarié par l’accueil de l’enfant :

Ce sont les investissements, jeux et matériels d’éveil, ainsi que l’entretien du matériel utilisé, la part de consommation d’eau, d’électricité, de chauffage, etc.

Les indemnités d'entretien et de nourriture ne seront payées que lorsque l'enfant est présent.

· Indemnités repas 

………….. repas seul ou …………. Repas + goûter


· Entretien


…………..

· Frais de déplacement
              ………….. par trajet
JOURS FERIES
L'assistante maternelle percevra la totalité du salaire pour :

· Tous les jours fériés ouvrables

LES CONGES PAYES
REPARTITION DES CONGES SUR L’ANNEE :

L’assistante maternelle : ………………………………………………………………………………… 
…………………………….. …………………………………………………………………………………
Les parents :…………… ………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………
Rappel : Si les parents prennent plus de congés que les jours validés, ils doivent payer le mois en intégralité.

  Lorsque les parents ne prennent pas les congés en même temps que l’assistante maternelle le mois est dû.
RENUMERATION DES CONGES PAYES :

L’année de référence court du 1er juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en cours. A cette date, le point sera fait sur le nombre de jours de congés acquis et la rémunération brute versée au salarié pendant l’année de référence, hors indemnités (entretien, nourriture….).

La rémunération des congés est égale :

· Soit à la rémunération que le salarié aurait perçue pour une durée d’accueil égale à celle du congé payé, hors indemnités

· Soit au 1/10ème de la rémunération totale perçue par le salarié au cours de l’année de référence hors indemnités.

La solution la plus avantageuse pour le salarié sera retenue.

· Lorsque l’accueil s’effectue sur une année complète :

Les congés sont rémunérés lorsqu’ils sont pris. La rémunération due au titre des congés payés se substitue au salaire de base.

· Lorsque l’accueil s’effectue sur une année incomplète :

La rémunération due au titre des congés payés pour l’année de référence s’ajoute au salaire mensuel de base.

Cette rémunération peut être versée, selon accord des parties à préciser au contrat :

(Cocher la formule retenue)

( Soit en 1 seule fois en juin 
( Soit lors de la prise principale des congés 

( Soit au fur et à mesure de la prise des congés 
( Soit par 12ème chaque mois

· Lorsque l’accueil est occasionnel :

La rémunération due au titre des congés payés s’effectue selon la règle du 1/10ème versée à la fin de l’accueil.

La rémunération des congés payés a le caractère de salaire, elle est soumise à cotisations. Les indemnités (entretien, nourriture..) ne sont pas versées pendant les congés.
INDEMNITE COMPENSATRICE DE CONGES PAYES :
Lors de la rupture du contrat de travail, qu’elle soit à l’initiative du salarié ou de l’employeur, le salarié a droit, sauf en cas de faute lourde, à une indemnité compensatrice correspondant à la rémunération des congés payés dus et non pris au titre de l’année de référence et de l’année en cours.

AUTRES CONGES
CONGES POUR EVENEMENTS FAMILIAUX :
Le salarié bénéficiera, sur justification, à l’occasion de certains événements, d’une autorisation d’absence exceptionnelle accordée dans les conditions suivantes :

· sans condition d’ancienneté :

- mariage du salarié : 4 jours ouvrables,

- mariage d’un enfant : 1 jour ouvrable,

- décès d’un enfant ou du conjoint ou du partenaire d’un PACS : 2 jours ouvrables,

- décès du père, de la mère, d’un grand-père ou d’une grand’mère : 1 jour ouvrable,

- naissance ou adoption : 3 jours ouvrables.

· avec condition d’ancienneté de trois mois chez l’employeur:

- décès du beau-père ou de la belle-mère (c'est-à-dire père ou mère de l’époux (se)) : 1 jour ouvrable,

- décès d’un frère ou d’une sœur : 1 jour ouvrable.
Ces jours d’absence ne modifient pas la rémunération et seront pris au moment de l’évènement.

CONGES POUR CONVENANCE PERSONNELLE :
Des congés pour convenance personnelle, non rémunérés, peuvent être accordés par l’employeur à la demande du salarié. Ces congés n’entrent pas en compte pour le calcul de la durée des congés payés annuels.
CONGES POUR ENFANT MALADE :
Tout salarié a droit de bénéficier d’un congé, non rémunéré en cas de maladie ou d’accident constaté par un certificat médical, d’un enfant de moins de 16 ans dont il a la charge. La durée de ce congé est au maximum de 3jours par an. Elle est portée à 5 jours si l’enfant est âgé de moins de 1 an ou si le salarié assume la charge de 3 enfants ou plus de moins de 16 ans.
ABSENCE DE L’ENFANT :
Sachant que les périodes pendant lesquelles l’enfant est confié à l’assistant maternel sont prévues au contrat, les temps d’absence non prévus au contrat sont rémunérés.

Toutefois, en cas d’absences de l’enfant dues à une maladie ou à un accident, lorsque les parents ne peuvent pas confier l’enfant malade à l’assistant maternel, ils doivent lui faire parvenir, dans les 48 h, un certificat médical daté du premier jour d’absence. Dès lors :

- l’assistant maternel n’est pas rémunéré pendant les courtes absences pour maladie de l’enfant, pas nécessairement consécutives, à condition que le total de ces absences ne dépasse pas 10 jours d’accueil dans l’année, à compter de la date d’effet du contrat.

- dans le cas d’une maladie qui dure 14 jours consécutifs, ou en cas d’hospitalisation, le salarié n’est pas rémunéré. Mais après 14 jours calendaires consécutifs d’absence, les parents décideront soit de rompre le contrat, soit de maintenir le salaire.
ABSENCE DE L’ASSISTANTE MATERNELLE :
Toute absence de l’assistante maternelle doit être justifiée.

· Couverture maladie et accident

Le salarié remplissant les conditions de base :

- Avoir un agrément permettant l’exercice de la profession, en cours de validité le premier jour d’arrêt de travail ;

- Etre immatriculé à la sécurité sociale depuis au moins 12 mois au premier jour du mois où est survenue l’interruption de travail ;

- Avoir cotisé sur une période globale des 4 trimestres civils précédant l’interruption de travail sur un salaire cumulé dans la profession d’assistant maternel au moins égal à 40% du montant minimum de vieillesse et d’invalidité, dans les conditions fixées par la sécurité sociale pour l’ouverture des droits aux prestations en espèces ; 
bénéficie :
· en cas d’absence pour maladie ou accident dûment constatée par avis d’arrêt de travail adressé à l’employeur dans les 48 heures, et contre visite s’il y a lieu, à condition d’être soigné dans un pays de l’Union Européenne, d’une indemnité d’incapacité complémentaire à celle de la sécurité sociale.
Cette indemnisation prend effet à partir :

- du 1er jour indemnisable par la sécurité sociale en cas d’accident du travail et assimilé

- du 11ème jour, pour chaque arrêt, dans les autres cas.
· en cas d’invalidité reconnue par la sécurité sociale à un taux supérieur à 66 %, d’une rente d’invalidité complémentaire à celle de la sécurité sociale.

Ces garanties sont financées par un fonds de prévoyance auquel cotisent employeurs et salariés.
· Maternité, adoption, congé parental, congé de paternité

Les salariés employés par des particuliers bénéficient des règles spécifiques prévues par le code du travail.

Pendant les congés de maternité, d’adoption, parental ou de paternité, le salaire n’est pas versé par les employeurs.

La maternité de la salariée ne peut être le motif du retrait de l’enfant.

Pendant le congé de maternité, dans l’intérêt de l’enfant et compte tenu des spécificités de la profession, notamment celles liées à l’agrément, employeur et salarié s’informent de leurs intentions quant à la poursuite du contrat, avec un délai de prévenance d’un mois au minimum avant la fin du congé de maternité de la salariée 

RUPTURE DE CONTRAT
Dans les trois premiers mois qui suivent l’accueil de l’enfant (deux mois pour placement égal ou supérieur à 4jours/semaines) les parents comme l’assistante maternelle peuvent mettre fin à leur collaboration sans formalités, ni délais particuliers.

Après cette période, l’employeur doit notifier à l’assistante maternelle sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception, la date de présentation de celle–ci fixant le point de départ du délai de congé.
L’assistante maternelle a droit à 15 jours de préavis ou 1 mois si elle a  plus d’un an d’ancienneté.

Si l’assistante maternelle rompt le contrat, elle doit employer la même procédure.

Le préavis doit être rémunéré au tarif journalier avec indemnités de congés payés dues 

· Sans indemnité d’entretien et nourriture si l’enfant n’est pas confié

· Avec indemnités d’entretien et de nourriture si l’enfant est confié.

En cas de rupture à l’initiative de l’employeur, celui-ci verse, sauf en cas de faute grave, une indemnité de rupture égale à 1/120ème  du total des salaires nets perçus pendant la durée du contrat.
Lors de toutes fins de contrat, l’employeur doit :

· Demander aux ASSEDIC, l’attestation d’employeur (feuille jaune) et la remettre obligatoirement complétée à l’assistante maternelle (art. R 351-5du Code du Travail) (pour obtenir l’attestation d’employeur, par téléphone au 0826 08 08 81 ou par internet www.assedic.fr). L’employeur doit commander 2 attestations ASSEDIC, 1 pour le salarié et 1 à renvoyer à :

Centre de traitement

BP 80069

77213 AVON Cedex
· Régulariser les congés payés à compter du premier jour de travail effectué jusqu’au départ de l’enfant en appliquant  la règle du dixième (art. L773-6 du Code du Travail).

· Etablir un certificat de travail

· Etablir un solde de tout compte.
REGULARISATION :

Si l’accueil s’effectue sur une année incomplète, compte tenu de la mensualisation du salaire, il sera nécessaire de comparer les heures d’accueil réellement effectuées, sans remettre en cause les conditions définies à la signature du contrat, avec celles rémunérées. S’il y a lieu, l’employeur procède à une régularisation. Le montant versé à ce titre est un élément du salaire, il est soumis à cotisations.
INDEMNITE COMPENSATRICE DE CONGES PAYES :
Lors de la rupture du contrat de travail, qu’elle soit à l’initiative du salarié ou de l’employeur, le salarié a droit, sauf en cas de faute lourde, à une indemnité compensatrice correspondant à la rémunération des congés dus.
INDEMNITES DE RUPTURE :
En cas de rupture du contrat, par retrait de l’enfant, à l’initiative de l’employeur, celui-ci verse, sauf en cas de faute grave, une indemnité de rupture au salarié ayant au moins 1 an d’ancienneté avec lui. Cette indemnité sera égale à 1/120ème du total des salaires nets perçus pendant la durée du contrat.

Cette indemnité n’a pas le caractère de salaire. Elle est exonérée de cotisations et d’impôt sur le revenu dans les limites fixées par la loi.
RUPTURE POUR SUSPENSION OU RETRAIT DE L’AGREMENT :
L’employeur n’est pas responsable de la rupture du contrat. La suspension ou le retrait de l’agrément s’impose au salarié et à l’employeur. Celui-ci ne peut plus confier son enfant au salarié et lui signifie le retrait forcé de l’enfant entraînant la rupture du contrat de travail par lettre, avec avis de réception, à la date de notification de la suspension ou du retrait de l’agrément par le conseil général.

Dans ce cas le contrat se trouve rompu sans préavis ni indemnité de rupture, du seul fait de la suspension ou du retrait de l’agrément.
MODIFICATIONS DU CONTRAT EN COURS
L’une et l’autre partie peut être amenée à modifier certaines clauses de ce contrat quelques temps après sa signature. Plusieurs cas peuvent en être les motifs, tels que :

· Application d’une nouvelle loi qui modifierait une clause du contrat

· Modifications des horaires des parents ou du temps de garde de l’enfant, etc….Pour ne pas créer de litiges entre les 2 parties à cause de ces modifications, il est préférable de remplir un avenant signé et daté des deux contractants.

Profitez alors de ce moment, pour dialoguer avec votre assistante maternelle, demandez-lui si les clauses du contrat lui conviennent toujours, faites lui part de vos remarques éventuelles, si vous trouvez que quelques-unes ne vous conviennent pas ou ne sont pas conformes  au contrat.

N’oubliez jamais que le dialogue est le meilleur des remèdes pour régler les petits problèmes quotidiens. Nous sommes conscientes que vous, parents, vous n’avez pas toujours le temps de parler, mais essayez de réserver régulièrement une petite plage horaire au dialogue avec l’assistante maternelle. Celle-ci sera enchantée de vous raconter les journées et les progrès de vos petits et ce sera aussi le meilleur moment pour aborder tous les éventuels sujets litigieux. Pour votre bien-être, pour celui de l’assistante maternelle, mais surtout pour celui de votre enfant ! 

Fait à

Le
Signature de l’employeur
précédée de la mention

« Lu et approuvé » 
Signature de l’assistante maternelle

précédée de la mention

« Lu et approuvé »

AUTORISATIONS
Nous,
Monsieur : …………………………………MADAME : ………………………………..  

Autorisons
Madame ………………………….……………………………………., assistante maternelle,

· à circuler en voiture avec notre enfant. …………………………………..
(A condition que l’assistante maternelle soit assurée pour le transport de l’enfant et respecte les règles de sécurité routière, que l’enfant soit assis dans un siège adaptée à son âge et attaché soit avec la ceinture de sécurité, soit avec le harnais du siège auto).

· A rendre visite à une autre assistante maternelle (activités, jeux avec d’autres enfants)

· A assister à des spectacles destinés aux enfants

· A se rendre au Relais assistantes maternelles

· A se rendre dans les parcs, ludothèques, bibliothèques
· Accompagnement et sorties d’école

· Déplacements concernant les activités des enfants de l’assistante maternelle

· Autres……………………………………………………
Fait à 





Signatures des personnes détentrices

de l’autorité parentale

Le
AUTORISATION DE REMPLACEMENT

Dans le cas ou l’assistante maternelle ne peut garder ponctuellement notre enfant (pour ses journée de formations ou autres raisons personnelles), nous souhaitons, sous réserve d’en être préalablement informés, que notre enfant soit confié :  

· A la halte garderie





 

· A une autre assistante maternelle






· Autre (à préciser) 
Fait à 





Signatures des personnes détentrices

de l’autorité parentale

Le
DROIT A L’IMAGE

Nous, soussignés, Monsieur et Madame……………………………………………………………… père et mère de l’enfant………………………………………………………autorisons / autorisons pas 
que notre enfant soit filmé ou pris en photo au domicile ou à l’extérieur du domicile de l’assistante maternelle.
Fait à 





Signatures des personnes détentrices

de l’autorité parentale

Le

AUTORITE PARENTALE

(A compléter en cas de séparation ou de divorce des parents)

L’autorité parentale est exercée par : Mme………………………………et/ou M…………………………………………

Je soussigné(e), Mme ou Mr………………………………………………………autorise Mme/Mr………………………………………………

à reprendre mon enfant, ……………………………………………………………chez de l’assistante maternelle, les jours suivants :

(Cocher les jours retenus)
􀂆Lundi 

􀂆Mardi 

􀂆Mercredi
 􀂆Jeudi 

􀂆Vendredi
 􀂆Samedi 
􀂆Dimanche
Les parents doivent fournir une copie de la notification de droit de garde délivrée par le juge. L’assistante maternelle devra être informée de toute modification.
Fait à 





Signatures des personnes détentrices

de l’autorité parentale

Le
PERSONNES A CONTACTER EN CAS D'URGENCE EN L'ABSENCE DES PARENTS ET MANDATEES POUR VENIR CHERCHER L’ENFANT :
Nom, Prénom :………………………………………………………Tél : ………………………
Nom, Prénom :………………………………………………………Tél : ………………………
Nom, Prénom :………………………………………………………Tél : ………………………
DATES ET SIGNATURES

LE ROLE DE L’ASSISTANTE MATERNELLE
L’assistante maternelle s’engage à donner les soins matériels appropriés à l’âge de l’enfant et à concourir à son éveil affectif et intellectuel en collaboration avec la famille.

Il est souhaitable pour faciliter l’adaptation de l’enfant, d’aménager au préalable des temps de rencontre assistante maternelle / parents / enfants.

Afin que l’assistante maternelle soit informée des souhaits des parents pour la garde de leur enfant, merci de répondre à ce petit questionnaire :

Souhaitez-vous voir votre enfant gardé par Mme………………………………………
· Seulement pour un remplacement (congés ou maladie de son assistante maternelle)

· Jusqu’à sa scolarisation à l’école maternelle

· Autres (à préciser)…………………………………………………………………….
L’enfant reste l’intérêt de chacun : il lui sera assuré,

AFFECTION, SECURITE, STABILITE, CONFORT, HYGIENE et EDUCATION.
Avant de signer ce contrat, vérifiez bien que les 2 parties aient bien pris connaissance de tous les chapitres et que tout soit correctement rempli. Afin d’éviter tout litige, relisez ensemble le contrat avant de le signer.

Ce contrat peut être modifié avec accord des 2 parties.

Ce contrat est de droit privé, soumis aux dispositions du code du travail.





CONTRAT FAIT CE JOUR le ………………………………..
Date d'embauche le ………………………………..
Signatures des parents





Signatures de l’assistante maternelle

précédées de « lu et approuvé »




précédée de « lu et approuvé » 
PRISE EN CHARGE HOSPITALIERE

CERTIFICAT D’AUTORISATION DE SOINS POUR MINEURS
Je soussigné(e)

· Mr……………………………………………………………………………………… , Père

· Mme …………………………………………………………………………………. , Mère

de l'enfant ……………………………………………… né (e) le ……………………………………. 
Déclare autoriser :

· Les soins médicaux et paramédicaux

· Une intervention chirurgicale en urgence

· Une anesthésie

· Des transfusions sanguines éventuellement nécessaires.

Fait le …………………………..

Signatures :

Père



Mère



Représentant légal

FICHE MEDICALE
En cas de maladie de l'enfant, l'employé doit :

<Oui/Non ?> avertir les parents de l'enfant ;

<Oui/Non ?> contacter le médecin traitant dont les coordonnées sont les suivantes, en lui rappelant les informations portées sur la fiche de santé  :

Médecin Traitant :

	Nom, Prénom
	

	Adresse du cabinet
	

	Téléphone
	


En cas d’absence de ce médecin, l’assistante maternelle a-t-elle la possibilité d’appeler le médecin de son choix ? <oui – non >

En cas de besoin, les parents communiqueront à l'employé un double des prescriptions médicales.

Les frais de soins de santé engagés par l'employé sont à la charge de l'employeur qui s'engage à les rembourser dans les meilleurs délais.

En cas de nécessité d'hospitalisation, l'employé doit conduire en priorité l'enfant confié ci-dessus désigné au centre hospitalier suivant :

Lieu   d'hospitalisation :

	Nom du centre hospitalier
	

	Adresse
	

	Téléphone
	


Numéros d'urgence :

	Pompiers
	18 

	SAMU
	15 

	Centre Antipoison
	05-61-49-33-33


[image: image1.wmf]L’assistante maternelle n’est pas habilitée à donner des médicaments à l’enfant. Elle ne pourra le faire qu’exceptionnellement à la demande écrite des parents et sur prescription médicale.

Modèle :


Nous, soussignés, Monsieur …………….. et Madame ………… …, demandons à Madame ………….., assistante maternelle, de donner à l’enfant………. , ………………… à la dose de ………….pendant ……………….jours.


(à dater et signer)

FICHE SANTE
Informations médicales :

	Traitements longue durée
	

	Allergies
	

	Médicaments interdits
	

	Autres informations utiles
(Régime alimentaire, ...)
	


Vaccinations :

	B.C.G. (date et test)
	

	D.T.P.C. (nature du vaccin)
	

	
- 1ère injection (date)
	

	
- 2ème injection (date)
	

	
- 3ème injection (date)
	

	
- Rappels (date)
	

	R.O.R. (date)
	

	Autres (nature et date)
	


En cas de :

Maladie contagieuse, qui garde l’enfant ?

Maladie non contagieuse ?

Maladie des enfants de l’assistante maternelle ?

CERTIFICAT DE TRAVAIL

Nous soussignés, Mr et Mme………………………………………………………………………………………
Demeurant………………………………………………………………………………………………………………
N° d’URSSAF…………………………………………………………………………………....................................
Certifions avoir employé

Madame …………………………
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………..
N° de sécurité sociale ……………………………………………………
En qualité d’assistante maternelle

Du……………………………………………………… Au…………………………………………………….
Nous délivrons ce présent certificat pour faire valoir et servir ce que de droit.





Fait à ……………………………….




Le …………………………………..
SIGNATURES : 



PERE ,





MERE ,

FICHE DE LIAISON

ASSISTANTE MATERNELLE ET SERVICE PMI

ARRIVEE DE L’ENFANT EN GARDE-DATE

Madame …………………………………………….
Assistante maternelle

Adresse ……………………………………………………………………………………………
Informe le service PMI de l’arrivée de l’enfant

NOM :……………………………………………………………………………………………
Prénom :…………………………………………………………………………………………
Date de naissance :…………………………………………………………………………….
	JOURS
	HEURE D’ARRIVEE
	HEURE DE DEPART

	LUNDI


	
	

	MARDI


	
	

	MERCREDI


	
	

	JEUDI


	
	

	VENDREDI


	
	

	SAMEDI


	
	

	DIMANCHE


	
	


Fiche à envoyer au service PMI

FICHE DE LIAISON

ASSISTANTE MATERNELLE ET SERVICE RELAIS AMA

ARRIVEE DE L’ENFANT EN GARDE-DATE

Madame …………………………………………………… 
Assistante maternelle

Adresse ……………………………………………………………………………………………….
Informe le service RAM de l’arrivée de l’enfant

NOM :……………………………………………………………………………………………
Prénom :…………………………………………………………………………………………
Date de naissance :……………………………………………………………………………
	JOURS
	HEURE D’ARRIVEE
	HEURE DE DEPART

	LUNDI


	
	

	MARDI


	
	

	MERCREDI


	
	

	JEUDI


	
	

	VENDREDI


	
	

	SAMEDI


	
	

	DIMANCHE


	
	


Fiche à envoyer au Relais AMA

ENGAGEMENT RECIPROQUE
Suite au contact pris ce jour :  …………………………………..

Entre 

Monsieur et Madame ………………………………………………………………………………………………………..
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone : …………………………………..

Et 

Madame  ……………………………………., Assistante Maternelle, 
Adresse : …………………………………………………………………….
Téléphone : ………………………………
Pour l'accueil de l'enfant : ………………………………………………………………………………………………………

Il est convenu d'une promesse d'embauche avec signature d'un contrat à compter du ………………………………………………

Sur les bases suivantes :


 - durée mensuelle de l'accueil : ……………………………………………………………………………………………..


 - rémunération :
 …………………………………………………………………………………………….
Si l’une des parties décide de ne pas donner suite à cet accord de principe, elle versera à l’autre une indemnité forfaitaire compensatrice calculée sur la base d’un demi-mois par rapport au temps d’accueil prévu





Fait à  ……………………………… le ………………………………………


Signature des Parents





Signature de l'Assistante Maternelle

(Précédée de lu et approuvé)





(Précédée de lu et approuvé)

ENGAGEMENT RECIPROQUE
Suite au contact pris ce jour :  …………………………………..

Entre 

Monsieur et Madame ………………………………………………………………………………………………………..

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone : …………………………………..

Et 

 Madame  ………………………………….., Assistante Maternelle, 

Adresse : ….…………………………………………..
Téléphone : …………………………………………
Pour l'accueil de l'enfant : ………………………………………………………………………………………………………

Il est convenu d'une promesse d'embauche avec signature d'un contrat à compter du ………………………………………………

Sur les bases suivantes :


 - durée mensuelle de l'accueil : ……………………………………………………………………………………………..


 - rémunération :
 …………………………………………………………………………………………….

Si l’une des parties décide de ne pas donner suite à cet accord de principe, elle versera à l’autre une indemnité forfaitaire compensatrice calculée sur la base d’un demi-mois par rapport au temps d’accueil prévu





Fait à  ……………………………… le ………………………………………


Signature des Parents





Signature de l'Assistante Maternelle


(Précédée de lu et approuvé)





(Précédée de lu et approuvé)
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